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QUESTION DE LIBERTÉ RELIGIEUSE. 

AFFAIRE DE L'ÉGLISE UNITAIRE DU PECQ. 

Dans son numéro du 10 août, la Gazette des Tribunaux a rap-
ides faits

 re
i
a

[ifs à l'affaire de M. Pillot, directeur de l'Eglise 

française unitaire du Pecq, et elle s'est étonnée des entraves ap-

française. 
Cette atîaire soulevé une question grave que nous devons exa-

miner sous le point de vue légal, abstraction faite des personnes, 
ei sans entendre en aucune façon faire acte de sympathie pour des 
doctrines que nous ne connaissons même pas. 

On sait quelle a été, avant et depuis 1830, la jurisprudence de la 
Cour de cassation sur la valeur de l'article 5 de la Charte et sur l 'a-
brogation virtuelle de l'article 291 du Code pénal, par cet article ; 
on sait qu'à l'occasion, notamment de l'affaire des Piétistes et de 
celle des Louisets, elle a cru pouvoir concilier ces dispositions en 
décidant" qu'il n'existait aucune incompatibilité entre l'exercice in-
» dividuel de la liberté religieuse, et l'obligation de la surbordonner 
» aux mesures de surveillance et de police que réclame le maintien 
» de l'ordre, lorsqu'il se forme pour l 'exercice public d'un culte une 
> réunion de plus de vingt personnes. » Plusieurs Cours royales, 
celles de Rennes et de Metz entre autres, ont admis la doctrine con-
traire. 

Ce n'est pas, à proprement parler, de cette abrogation qu'il s 'a-
git aujourd'hui, selon nous. La loi de 1834 sur les associations a 
fixé sur ce point tous les doutes, en rappelant l'article 291 du Code 
pénal, et en lui donnant une nouvelle extension. Il s'agit bien plu-
tôt de l'interprétation même de cet article , c'est-à-dire de la ques-
tion de savoir s'il ne doit pas Être entendu dans le sens des articles 
16 et 17 de la loi du 7 vendémiaire an IV, qui interdisaient , sous 
des peines plus rigoureuses encore, les rassemblemens pour les 
cérémonies d'un culte, dans des maisons particulières et d'une ma-
nière occulte , lorsqu'ils excédaient le nombre de dix personnes ; 
mais qui accordaient la plus entière latitude pour l 'exercice pu-
blic de tout culte, à la charge seulement d'une déclaration préa-
lable à l'autorité municipale. 

Or, on remarquera combien le considérant du dernier arrêt de la 
Cour de cassation , que nous citions tout-à-l'heure, est en contra-
diction avec le dispositif qui en est la conséquence, et combien il 
justifie l'interprétation née du rapprochement de l'article 291 et de 
la loi de vendémiaire an IV. 

En effet , c'est précisémeat parce que l 'exercice collectif de la 
liberté de culte se concilie parfaitement , au moyen de la dé-
claration prescrite par la loi non abrogée de l'an IV , avec les 
mesures de surveillance et de police que réclame le maintien de 

1 ordre; c'est parce que la simple déclaration à l 'autorité suffit pour 
appeler cette surveillance , et que la publicité des exercices la fa-
vorise essentiellement, qu 'il est étrange de fonder sur une telle 
considération , la nécessité d'une autorisation expresse. En un 
mot . nous pensons que l'article 291 n'a eu pour but que de pré-
venir les réunions ou associations clandestines , celles qui , ayant 
«eu au-delà du nombre de vingt personnes , dans un local fermé 

la publicité , avec un caractère pour ainsi dire domestique et 
Priv e, se soustrairaient ainsi à la surveillance des agens du de-
hors , et provoqueraient par cela seul les inquiétudes de l 'auto-
llç sur le but de ces réunions. Mais il n'en peut être ainsi lors-
P il est question d'associations religieuses, dont le siège a été dé-
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interdire les exercices communs, le concours de prières et de pra-
tiques, par lesquels telle ou telle secte de dissidens témoigne sa 
croyance et formule expressément son culte , s'ils ne blessent ni la 
morale ni les lois. Raisonner et agir autrement, c'est déclarer que 
l'art. 5 de la Charte n'est qu'un vain et dérisoire assemblage de 
mots, un leurre jeté aux convictions religieuses, un piège tendu aux 
hommes de foi, assez heureux pour croire encore, et qu'à l'aide 
des armes émousséesde l'intolérance , vous prétendez empêcher de 
prier en chœur, parce qu'ils ne prient pas comme voas ! Soyez 
doneconséquens du moins, et ne proscrivez pas ici les doctrines que 
vous tolérez ailleurs. Qu'on sache une fois pour toutes, si le der-
nier mot en matière religieuse a été dit, et si, de par la loi, la cons-
cience humaine est désormais astreinte à choisir ses dogmes dans 
le tableau officiel des cultes reconnus. 

MEKMILLIOD , avocat. 

JUSTICE CIVILE. 
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COUR ROYALE DE PARIS (2= chambre.) 

(Présidence de M. Hardoin.) 

Audience du 11 août 1836. 

FOXTE DES MÉTAUX. — L'AIR CHAUD SUBSTITUÉ A L'AIR FROID. 

—DÉCHÉANCE DU BREVET D'IMPORTATION. 

Lorsqu'une découverte scientifique consiste dans une idée brevetée à 
l'étranger, mais dont les moyens d'application à l'industrie ont 
été laissés par l'inventeur dans le domaine public, la consignation 
de cette découverte faite dans des journaux étrangers, sans des-
cription des moyens d'application, est-elle suffisante pour motiver 
la déchéance du brevet d'importation obtenu en France postérieu-
rement à cette publication? (Oui.) 

En Angleterre, une invention est réputée nouvelle lorsqu 'elle 
n'a été ni connue, ni exploitée sur le sol anglais; on ne recherche 
jamai par cette raison si celui qui s'en est trouvé en possession ne 
la doit qu'à lui-même, ou s'il l'a recueillie au-delà des frontières. 
Peu importe que l'invention ait été publiée à l'étranger, la juris-
prudence anglaise considère comme non avenu, tout ce qui se 
passe hors du royaume. Les patentes pour industries importées 
sont rangées dans la même classe et ont la même valeur que les bre-
vets d'invention. En France, au contraire, une distinction a été 
établie par la loi du 7 janvier 1791, entre les brevets d'invention et 
ceux d'importation, et la jurisprudence n'admet pas la fiction, re-
çue en Angleterre, que tout ce qui est publié et comme hors du 
royaume, est réputé non avenu. Cette loi dispose en termes abso-
lus que par cela seul que la découverte a été consignée et décrite 
dans des ouvrages imprimés et publiés, elle est réputée connue en 
France, et dès-lors elle frappe de déchéance le brevit obtenu. La 
loi du 7janvier 1791, art. 16, § 5, porte : 

« Tout inventeur ou se disant tel, qui sera convaincu d'avoir obtenu 
une patente pour des découvertes déjà consignées et décrites dans des ou-
vrages imprimés et publiés, sera déchu de sa patente. » 

Ces principes ont reçu leur application dans l'espèce jugée par 
la Cour. Outre l'intérêt immense qui s'attache à l'extinction du 
monopole d'une invention destinée à changer la face de la métal-
lurgie en France, la cause présentait à juger la question délicate 
de savoir si la description exigée par la loi française est nécessai-
re, dans tous les cas de publication d'invention, pour entraîner la 
déchéance du brevet; ou si la seule consignation de l'idée qui fait 
l'objet unique de l'invention n'est pas suffisante, pour que la dé-
couverte soit réputée connue. 

Voici les faits de la cause : 

C'était une opinion accréditée en Angleterre comme en France, que le 
feu était d'autant plus actif qu'il s'établissait dans une atmosphère plus 
refroidie. 

L'état de la science en était à ce point, lorsqu'en 1 828, un homme livré 
à la surveillance du gaz à Glascow, fit des observations qui l'amenèrent à 
la conviction que l'opinion générale n'était qu'une erreur. Il démontra 
qu 'en maintenant l'air dans des proportions égaies, si l'air était échauffé, 
il en résultait un dégagement plus rapide de l'oxigène, et par cela même 
une combustion plus vive. 

M. Neilson, anglais, à qui cette découverte est due , prit en Angle-
terre, à la date du 1 1 septembre 1828, un brevet d'invention pour l'appli-
cation de l'air chaud à la combustion , dans les fourneaux et forges qui 
nécessitent l'emploi des soufflets ou autres machines souillantes. Il décla-
ra dans sa spécification, que son intention n'était pas d'étendre le brevet 
aux procédés quelconques à l'aide des quels son invention pouvait être 
appliquée à l'industrie. 

Des expériences, d'après ses procédés, furent entreprises dans les usi-
nes de la Clyde, et les premiers résultats tirent pressentir l'importance de 
cette découverte. 

• M. Mac Intosh, parent du célèbre orateur de ce nom, et M. Dunlop , 
propriétaire des usines delà Clyde, furent appelés par M. Neilson, à ex-
ploiter conjointement avec lui le brevet anglais ; et ils convinrent de se 
faire breveter d'importation en France. 
. M. Mac Intosh fut chargé de demander ce brevet ; il adressa à cet effet 
un mandat à M Piot, ancien négociant, et il joignit à la mission de pren-
dre un brevet, les plans et les descriptions exigés par les lois françaises. 

Le 17 juillet 1829, M. Piot fit le dépôt de sa demande accompagnée 
de plans et descriptions ; et le 28 novembre de la même année la patente 
fut délivrée. 

Nous croyons intéressant de reproduire les termes delà demande , qui 
était ainsi conçue : , 

« Monsieur le ministre du commerce, 
» Le soussigné Alexandre Piot, etc.... demande qu.1I soit accordé un 

brevet d'invention et d'importation de dix ans pour un nouveau moyen 
d'aider à la combustion, en procurant au feu u ne action plus puissante , 
soit pour échauffer un objet quelconque, spjt pour traiter la fonte du 
fer, etc. 

» Ce procédé, applicable à tous les cas où l'on se sert de machines 
soufflantes, consiste à échauffer l'air atmosphérique par des moyens ar 
tiiïciels avant de le faire entrer dans '.es fours, fourneaux, forges ou 

feux quelconques, au lieu d'apitoyer l'air atmosphérique dans sm étaS 
naturel. Par ce moyen, on peut aider à la combustion et ^jouter au calo-
rique un degré d'intonsité inconnu jusqu'ici , avec la n>*me quantité 
de combustible. Non seulement il l'économise , , mais i l produit dans 
les hauts-fourneaux une plus grande quantité de fonte et de meil-
leure qualité ; il améliore la fosion de la fonte elle-même dans les four-
neaux dits àlaWilkinson et autres. Ce procédé est applicabfeà tous les 
systèmes de chauffage de métaux oii l'on emploie les machine» souillan-
tes, depuis la plus simple forge jusqu'à la fonte des métaux et minerais, 
et ainsi de tous les chauffages où l'économie du combustible est de quel-
que importance. 

« C'est l'invention nouvelle et immtée j,u$qu'ici en France de l'air 
échauffé par un appareil quelconque et soufflé, au lieu de l'air atmos~ 
phérique pour alimenter la combusion,qui constitue l'invention faite 
en Ecosse par M. Mac Intosch, au nom de qui je demande un brevet 
d'invention, et parmi la grande variété d'applications que ce principe 
peut recevoir; je citerai plus particulièrement celle qui a rapport à la 
fusion des minerais de fonte, traitée par le eharbon de terre ou autrs. Je 
joins ici les plans de divers appareils de cette nature avec les explica-
tions nécessaires pour faire comprendre le procédé, en réitérant que lés 
appareils sont variables, mais que le motif de la propriété du brevet est 
l'emploi de l'air échauffé à haute température pour alimenter la combus— 
tion, dans tous les cas où on se sert de machines soufflantes pour favo-
riser les opérations métallurgiques, et en même temps augmenter les pro-
duits et améliorer les qualités. 

» J'ai l'honneur, etc. » 
MM. Taylor, de Lemont etBeugon-Arson se rendirent cessionnaires de 

ce brevet; et après avoir long-temps lutté contre les premières difficultés 
que rencontre toujours une entreprise nouvelle, ils firent, avec un grand 
nombre de maître de forges, des traités pour l'application à leurs usines 
de l'invention brevetée. Le succès justifia le mérite de l'invention, mais 
les procédés d'application , toujours variables et incertains, subirent, 
suivant les localités, de nombreuses modifications. 

Cependant une difficulté s'étant élevée entre M. de Gargan, intéressé 
dans les usines deWendel, près Thionville, et les sociétaires du brevet, le 
premier, pour serédimer de la prime considérable convenue avec MM. 
Taylor et Ce , fit des recherches actives, et parvint à découvrir que la plu-
part des feuilles publiques d'Ecosse et d'Angleterre, à une époque anté-
rieure à l'obtention du brevet en France, avaient publié l'invention elles 
essais qui témoignaient de son mérite. 

Un procès en déchéance du brevet d'importation s'engagea sur 
la demande de la maison de Wendel et fils, auxquels se réunirent 
par intervention la dame veuve Dielrich et le sieur de Redon, pro-
priétaires de forges dans les départemens de la Moselle et du Bas-
Rhin. 

Voici le texte du jugement intervenu : 

« Le Tribunal, attendu en droit que tout brevet d'invention renferme 
un véritable contrat synallagmatique entre le véritable inventeur ou ce-
lui qui se dit tel , et la Société représentée par le gouvernement ; que 
l'inventeur s'engage envers la Société à lui faire la livraison d'une inven-
tion nouvelle, d'une véritable découverte; et que la Société s'oblige, à 
son tour, envers l'inventeur, à le faire jouir exclusivement de sa décou-
verte pendant un certain temps ; 

» Attendu que si le prétendu inventeur, au lieu d'une découverte 
nouvelle, ne donne à la Société qu'une découverte déjà consignée et dé-
crite dans des ouvrages imprimés et publiés , le privilège qui lui avait 
été promis doit lui être retiré ; qu'il importerait peu qu'il n'eût pas 
eu connaissance desdits ouvrages , qu'ils eussent été publiés seu-
lement en pays étrangers, et que même ils n'eussent pas encore pé-
nétré en France ; que par cela seul que la découverte avait été con-
signée et décrite dans des ouvrages imprimés et publiés, elle était 
réputée connue en France, et que par cela même le contrat contenu dans 
le brevet est résolu ; que c'est ce qui résulte des termes absolus du § 3 
de l'art. 16 de la loi du 7 janvier 1791 ; que le prétendu inventeur est 
alors déchu de son brevet, non point en punition de ce qu'il n'aurait pas 
été de bonne foi, mais parce que ne livrant réellement rien à la Société , 
qui était déjà ou allait être, sans avoir besoin de sa coopération, en pos-
session de sa découverte, il ne peut pas garder le privilège qui lui a été ■ 
accordé, comme prix de la découverte qu'il devait livrer ; et qu'il est déchu ■. 
de son brevet, parce que le privilège est reconnu avoir été accordé sans, 
cause ; 

» Attendu que ces principes s'appliquent égalemeut au brevet 
d'importation ; que ce brevet tombe pareillement en déchéance si la dé-
couverte, prétendue importée en France, avait été précédemment consii 
gnée et décrite dans des ouvrages imprimés et publiés ; 

» Attendu, en fait, que la découverte qui a motivé le brevet délivré à 
Mac-Intosh consiste uniquemement dans la substitution de l'air chaud à' 
l'air froid dans les machines soufflantes destinées à donner au feu une 
action plus puissante ; 

» Attendu que, dans sa lettre au ministre du commerce pour obtenir 
le brevet dont il s'agit, et dont les termes ne sont pas méconnus par 
lui ou ses ayant-droit, Mac-Intosh ou son mandataire déclare que le 
procédé pour lequel le brevet est demandé, est applicable à tous 'es cas 
où l'on se sert de machines soufflantes, et consiste à échauffer l'air atmos-
phérique par des moyens artificiels avant de le faire entrer dans le s4ours, 
fourneaux, forges ou feux quelconques, au lieu d'employer l'aii: atmos-
phérique dans son état naturel; 

» Attendu qu'antérieurement à cette demande en délivrance.- de bre— 
vet, trois journaux de Glascow avaient publié un article où oadit que : 
M. Neilson a fait une découverte ingénieuse pour laquelle il a obtenu un 
brevet ; qu'elle consiste en ce que l'air, chassé parles soufflet* ou autres, 
machines soufflantes , active considérablement la combustion dans les 
feux et fourneaux, lors qu'il est échauffé avant d'y être introduit ; 

» Attendu qu'il y a identité complète entre la consignation et descrip-
tion du brevet et cell'e du journal ; et que si l'on ne trouve pas dans l'ar-
ticle du journal cette description de principes, moyens et procédés dont 
parle l'article 4., n° 2, de la loi du 7 janvier 1791, elle ne s* trouve pas da-
vantage dans la description déposée par Mac Intosh lui-même; 

» Qu'en vain on objecterait que les plans, coupes, dessins et modèles an-
nexés audu, dépôt et passés sous silence par les journalistes, suppléent \ 
une description détaillée et conforme à la loi, que Mae.fntoshexp ~ 
même fjans la lettre précitée; qu'en joignant des plans de diver 
reils i 'i réitère au ministre que les appareils sont variables , n 
motif, de la propriété du brevet est l'emploi de l'air chauffé à 
tem pérature pour alimenter la combustion, et que c'est l'air éc 
un appareil quelconque et soufflé au lieu de l'air atmosphéj 
alimenter la combustion, qui constitue l'invention ; * 

M Attendu, d'ailleurs, qu'il est constant au procès que i 

coupes, dessins et modèles n'ont jamais été mis en usage, et n'oùi fait, 
l'objet ni du brevet ni de la spéculation de Mac-Intosh et de ses cession-
naires ; 

» Qu'il résulte de tous les documens de la cause, qu'ils n'ont jamais 



^endu d'appareils aux maîl'rèsde forges de Frafieè, ni le droit de se servir 
de tel appareil décrit ; qu'au contraire, ils se bornaient à vendre l'autori-
sation de substituer l'air chaud à l'air froid dans les machines soufflantes 
servant à activer la combustion; 

» Que les documens précités manifestent 1 embarras des acquéreurs de 
«ette autorisation, sollicitant vainement de leurs vendeurs des indica-
€ons pour des appareils ; indications que quelques-uns finissent par al-
ler chercher eux-mêmes en Ecosse ou en Allemagne ; 

«Que même l'un des intervenans s'était passé de tout secours delà 
part des défendeurs pour appliquer la substitution de l'air chaud, avant 
5'avoir consenti à payer tribut à ceux-ci, et à se redimer de ce qu'ils di-
saient être une violation d'un privilège de brevet ; 

» Attendu, en résumé, que le brevet dont il s'agit n'a été pris que pour 
une découverte antérieurement «ansignée et décrite dans des ouvrages 
imprimés et publiés, et que dès-kirs il ne peut produire aucun effet ; 

» Par ces motifs et sans çja'il soit besoin de s'occuper des autres 
snoyens de déchéance proposés ^ • . 

» Déclare Mac-Intosh et ses cessionnaires, Taylor, Lemont et Beugon, 
-déchus du brevet pris le n juillet 1829, par Piot, mandataire de Mac-

intosh; y, . . _ , 
» Dit. en conséquence, iqu'il sera libre a Redon comme a tous autres, 

•d'employer le procédé de l'air chaud avec tels appareils qu'ils jugeront 
convenable ; 

« Donne acte aux dames Wendel, Dietrich et fils, des reserves par eux 
faites de se pourvoir pour obtenir l'annulation de leurs conventions par-
ticulières avec les sieurs Taylor, Beugon et Lemont, ainsi que toute res-
titution et dommages-intérêts qu'ils auraient à prétendre contre les dits 
défendeurs ; 

» Condamne Taylor, Beugon et Lemont aux dépens, tant de la demande 
principale que des" demandes en intervention ; 

» Sur le surplus des tins et conclusions des parties , les met hors de 
■cause. » 

Appel a été interjeté par MT. Taylor, de Lemont et Beugon. Me 

Iïennequin, avocat des appelans, a su cacher l'aridité des détails 
scientifiques sous le charme de sa facile èlocution, et il a prouvé 
par les immenses travaux dont il a été amené à dérouler le ta-
Lleau, qu'aucune science, et même qu'aucun art pratique ne doi-
vent être étrangers à l'avocat. M e Th. Regnault a traité en droit 
les questions de déchéance du brevet. 

M* Dupin, avocat des intimés, a reproduit avec force les moyens 
accueillis par les premiers juges. 

Après une longue délibération dans la chambre du conseil, la Cour, 
adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé la sentence pour être 
exécutée dans toutes ses dispositions. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Bryon. ) 

Audience du 11 août. 

^Accusation de faux. — Billet de 500,000 fr. attribué au feu sieur 
Armand Séguin. — Testament attribué au même et contenant 
des legs pour plus d'un million. (Voir la Gazette des Tribunaux 

des 7, 10 août et jours suivans.) 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

M. le président, àHorner : Vous avez demandé qu'un chimiste fût 
appelé ; promettant qu'alors vous ne feriez nulle difficulté de livrer votre 
secret. J 'ai fait appeler un chimiste, voulez-vous lui remettre de suite 
Totre secret écrit et cacheté ? 

Borner ■ J 'ai travaillé toute l'avant-dernière nuit à le mettre par écrit. 
11 y a vingt-quatre pages. J 'espère que l'on aura égard à ce que j'ai été 
obligé de faire mon travail sans le secours d'aucun livre. J 'aurai pu me 
tromper sur quelque dose. 

M. le président : Consentez-vous à le remettre de suite? 
Borner : Oui, après que je l'aurai cacheté. ( Le concierge, Etienne, 

apporte une bougie et de la cire.) 
M. le président : Je crois que les experts ne pourront venir que de-

main. 
M e Dupont : Dansée cas je conseille à Horner de ne remettre son secret 

4jue demain. 
M. le président : Il est singulier que vous soyez plus difficile que vo-

tre client. J 'ordonne... La Cour ordonne à Horner de déposer de suite 
son secret. Si vous vous y opposez, prenez des conclusions. 

M e Dupont : Il avait été convenu d'abord que les experts seraient en-
tendus de suite, et c'est pour cela qu'Horner consentait... 

M. le président : En voilà assez. 
Me Dupont : Il paraît qu'il n'y en a pas a*sez,, puisque je continue. 
M. le président : Eh bien, à demain. Horner déposera son secret de-

mai il. 
(Etienne remporte la bougie. ) 
M. l'avocat-général : Mais puisque Horner consentait à déposer de 

suite son secret. 
M. le président : Allons, qu'il le dépose de suite; qu'on fasse venir 

un.expert, M. Bréant. 
Etienne rapporte de la bougie et de la cire, et Horner cacheté son ma-

nuscrit; pendant ce temps, M. Bréant est introduit. 
M. Bréant prête serment de remplir fidèlement la mission que lui con-

fie la Cour. 
M. le président : Il s'agit, Monsieur, de savoir quels sont les procé-

dés les plus avancés qu'enseigne la science chimique pour la dessication 
.des bois. 

M. Bréant : Il faut convenir que la science n'est pas très avancée 
sous ce rapport : les procédés dont on fait usage maintenant sont à peu 
près les mêmes que ceux qui étaient indiqués il y a 50 ans. 

M. Bréant explique quels sont ces différens moyens ; on a employé la 
vapeur avec ventilation, la compression, l'incision de l'arbre sur pied afin 
de faire éeoaler la sève, l'immersion dans l'eau bouillante ou dans des 
matières propres à absorber les liquides qui se trouvent dans les bois, etc. 

« A l'aide de ces moyens on peut obtenir une dessication complète au 
bout de six semaines pour de simples planches, au bout de six mois 
pour des blocs considérables. » 

M. Bréant conclut en disant que jusqu 'à présent on n'a encore trouvé 
rien de bien satisfaisant pour parvenir à la dessication des bois. 

M. le président : Savez-vous que des brevets d'invention aient été ac-
cordés pour ladessication des bois? — R. Oui, mais les procédés n'ont 
point réussi à Paris. 

Une discussion scientifique s'engage entre l'accusé et l'expert. Cette 
discussion fort peu intelligible ne produit aucun résultat ; en conséquence, 
la Cour ordonne que M. Bréant se représentera demain matin avec MM. 
Thénard et Gay-Lussac. 

M. Pesant, commis-greffier au Tribunal de première instance : (Mou-
Ternent de curiosité.) J 'étais greffier de M. le juge chargé de l 'instruction 
de l'affaire relative au faux billet de 500,000 fr. Ce b/'llet a été déposé entre 
mes mains par M. Thuillier, syndic, Je ne me rappelle pas qu'il ait été 
communiqué ni aux conseils des parties civiles, ni à ceux des accusés. 
Jamais à ma connaissance il n'a été communiqué à personne. 

M. le président fait représenter au témoin le billet de500,»900 fr. 
M. le président : Maintenant que vous avez examiné ce b.'llet, recon-

naissez-vous bien qu'il est le même que celui qui vous avait c'té déposé? 
— R. Oui. 

M. le président .• Examinez l'endos. 
Le témoin : C'est bien la même chose; je reconnais tous les cara ctères 

qui m'avaient frappé d'abord. 
D. Reconnaissez-vous ce pâté, existait-il? — R- Oui, et mon procès-

verbal doit en faire mention, autrement ce serait une omission. 
M. le président donne lecture du procès-verbal , où il n'est pas fo 'it 

mention de ce pâté. 
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M. Pesant : C'est une omission, bien certainement, car je me rappelle 
parfaitement avoir vu ce pâté. 

M. le pr ésident : M. Goujon n'a-t-il pas été vous voir pendant l'in-
struction relative au faux billet? 

B. O ui, plusieurs fois, soit au greffe , soit chez moi ; c'était pour me 
remettre les fonds nécessaires pour acquitter les frais, ou bien pour me 
rapporter les quittances des experts. 

D. Et pendant l'affaire du testament, est-il venu chez vous ? — R. Ja-
mais; une fois seulement, il vint chez moi pour me remettre la quittance 
de M.Oudard. M. Guvot-Syonnest, avoué, vient souvent dans la maison, 
étant ami du propriétaire. 11 paraît qu'il avait vu entrer M. Goujon chez 
moi ; car concevant je ne sais quel soupçon, M. Guyot-Syonnest entra 
dans mon logement, pénétra dans mon cabinet et me trouvant avec M. 
Goujon, il dit qu'il était bien aise de nous trouver ensemble. Je lui ai ré-
pondu que je ne me cachais pas. 

D. Ne vous-êtes vous jamais trouvé avec M. Goujon dans un café? 
— B. Non, M. le président. Voici cependant ce que c'est: Un dimanche 
matin, un de mes amis est venu me prendre pour me payer à déjeuner. 
Nous sommes allés au café Michel, place Dauphine; M. Goujon se pré-
senta chez moi; ne m'ayant pas trouvé, il vint me trouvor au café pour 
me remettre une quittance. Bientôt M. Doré entra dans le café , et dit en 
plaisantant: «Ah! je vous y prends! » Nous avons échangé quelques 
mots : Il s'en est suivi l'offre d'un petit verre qui fut payé je crois par 
M. Doré. 

D. Ainsi, vous ne déjeuniez pas avec M. Goujon? — R. Non; mon 
ami et le maître du café pourraient en déposer. 

D. Avez-vous reçu plusieurs fois, pendant le procès, la visite de quel-
qu'une des personnes intéressées ? — R. J'ai reçu cinq ou six fois au Pa 
lais la visite de 51. Goujon. 

D. A votre greffe? — R. Oui, M. le président. Les parties civiles n'a-
vaient déposé qu'une somme de 30 francs, et comme des frais plus con-
sidérables ne tardèrent pas à être faits, notamment à l'occasion des rap-
ports d'experts, j'avais écrit plusieurs fois à M. Goujon de m'apporter 
des fonds. Ce sont là les uniques causes de ses visites. 

D. M. Goujon est-il jamais allé chez vous à votre domicile? — R. Ja-
mais Je dois même dire qu'il était d'une très grande discrétion. . 

M" Dupin : Le témoin déclare que M. Goujon n'est jamais allé le voir 
soit chez lui soit à son greffe que pour lui remettre des quittances ; et si 
mes souvenirs d'audience sont fidèles , et je dois le croire, car ils s'ac-
cordent avec tous les rapports qui ont été donnés des audiences, M. Gou-
jon a déclaré qu'il était allé chez M. Pesant pour lui remettre des papiers. 
Or, il me semble que des papiers auraient été remis d'une manière beau-
coup plus convenable à M. le juge d'instruction lui-même. 

M. le président : Sans doute. M. Goujon, approchez ! Avez-vous ef-
fectivement remis à M. Pesant des papiers, des instructions , ou seule-
ment de simples quittances? 

M. Goujon: Je n'ai remis que des quittances. J'ai pu me servir du 
mot papiers, mais ces papiers n'étaient que des quittances. 

M. le président: M. Pesant, quoique votre conduite ne puisse être 
incriminée, cependant vous voyez que vous avez eu tort de recevoir M. 
Goujon chez vous. Vous ne devez recevoir les personnes qui ont à vous 
parler relativement à vos fonctions, qu'à votre greffe. 

La dame Guillemin, portière de la maison habitée par M. Pesant: J'ai 
vu M. Goujon venir quelquefois dans la maison pour voir M. Pesant. 

D. Combien de fois à peu près y est-il venu voir M. Pesant? — R. Six 
à sept fois. 

D. Avez-vous remarqué que M. Goujon passât vivement devant vous 
sans vous rien dire? — R. Non, Monsieur. 

M' Dupin : Le témoin déclare qu'elle a vu 51. Goujon venir six ou 
sept fois chez 51. Pesant; n'a-l-elle pas dit à 51. Guyot-Syonnest que 51. 
Goujon venait chez 51. Pesant souvent, très souvent? — R.Je ne me 
rappelle'pas. 

M. le président : Tâchez de fixer à peu près le nombre de fois qu'il 
serait venu? — R. Quand je dirais dix fois, ça serait peut-être beau-
coup. 

51 e Guyot Syonnest est entendu en vertu du pouvoir discrétionnaire. 
Il déclare être l'avoué de Mmc de Wailly. 

M" Guyot Syonnest : 51es souvenirs sont très frais sur cette affaire. 
Le lendemain de l'interrogatoire de 51me de Wailly, étant sorti pour mes af-
faires, je rencontrai, dans la rueMazarine, M. Goujon fils, et ensuite sur 
le Pont-Neuf M. Goujon père ; 51. Goujon entra dans la place Dauphine; 
comme j'allais au Palaisjele suivis ; je le vis entrer dans la maison place 
Dauphine, n° 9. J'entrai aussi et je demandai à la portière si elle connais-
sait ce monsieur qui venait d'entrer. Elle me répondit qu'elle ne savait 
pas son nom, mais qu'il venait souvent, et qu'elle pensait qu'il allait chez 
51. Pesant. Je montai : je sonnai ; Mmc Pesant vint m'ouvrir : elle me 
dit que son mari était occupé. Je pénétrai dans le cabinet de 51. Pesant, 
que je trouvai en chemise comme un homme qui fait sa barbe. 51 . Gou-
jon était assis : il faisait très chaud ; il avait son chapeau entre ses genoux 
et des papiers dedans. 51. Pesant, d'un air qui me parut embarrassé, me 
dit : « Ah ! vous venez sans, doute me demander des renseignemens 
comme 51. Goujon. » Je lui répondis ; « ]Non, 51onsieur; vous savez très 
bien que lorsqie j'ai des renseignemens à demander je m'adresse à 51 . le 
juge d'instruction lui-même. J'ai l'honneur de vous saluer. » Je me re-
tirai. 

M. Pesant: M. Guyot-Syonnet ne m'a pas dit ce qu'il rapporîe-là. 
M, Guyot Syonnest et M. Pesant, persistent chacun dans leurs décla 

rations. 
M. Allard, propriétaire de forges. 
«Au mois de janvier 1835, un 5ionsieur très élégant vint chez moi et 

me dit: « 51onsieur, je ne suis pas connu de vous: mais je viens vous 
voir de la par' de 5Î. Ledieu Je suis porteur d'un billet de 500,000 fr.; 
j'aurais besoin de trente mille francs pour le faire enregistrer et protes-
ter, et je viens vous demander si vous pourriez me faire cette avance. » 
Je répondis que je ne pouvais pas. Ce 51onsieur se retira. M. Ledieu 
m'avait parlé antérieurement de ce billet. Il m'avait dit que c'était un 
billet souscrit par M. Séguin, qui avait voulu faire un avantage à sa 
nièce. 

AI. le président : Horner, est-ce vous qui êtes allé chez le témoin? 
Horner : Cela est possible, 51. le président. Je suis ailé peut-être chei 

cinquante personnes pour trouver de l'argent. 
Le témoin : Je ne suis pas sûr de reconnaître Monsieur. Ce sont bien 

les mêmes cheveux, à-peu-près les mêmes traits. Cependant la figure de 
l'accusé est moins pleine. 

M. Gros : Un jour, un Monsieur, que je sus être 51. Horner, se pré-
senta chez moi pour me parler d'un billet de 500,000 fr. Comme il n'était 
pas porteur du billet, nous primes rendez-vous pour le lendemain. J'exa-
minai le billet. Je me chargeai de le présenter. J'allai chez M. Abel 
Séguin : je lui présentai le billet et je lui demandai s'il était dans l'inten-
tion de le payer. 51. Abel Séguin, après l'avoir examiné, me dit qu'il ne 
s'expliquait pas sur la vérité ou la fausseté de la signature; mais que 
quant à présent il ne paierait pas. 

M. le président: Est-ce Lourtet ou Horner qui vous à présenté le 
billet ? — R. C'est le sieur Horner. 

D. Qui vous a mis en relation avec Horner ? — R. C'est la dame So-
lois, que je connaissais pour lui avoir donné quelques conseils sur des 
affaires de banque, et une société d'encouragement. 

D. Vous avez assisté à un rendez-vous chez 51. Fournier-Verneuil ? 
— R. Oui. 

D. Est-ce devant vous que la contre-lettre a été donnée ? — R. Non. 
La contre-lettre a été donnée, je crois, avant le rendez-vous chez 51.' 
Fournier-Verneuil. 

D. Pourricz-vous me dire à quelle époque précise Lourtet remit 
entre vos mains deux lettres qu'il prétendait lui avoir été écrites par 51. 
Séguin? 

R. C'est peu de temps après la plainte en faux contre le billet. Il me 
dit qu'il aurait des moyens de prouver la sincérité du billet; que ces preu-
ves se trouvaient entre les mains d'une tierce personne. 

D. Avez-vous su par qui ces lettres avaient été écrites? — R. Par un 
jeune homme nommé Pelletier, qui autrefois avait travaillé chez 51. Ou-
vrard, et que 51. Séguin avait employé pendant quelque temps. 

D, Vousa-t-il dit qu'il en eût écrit d'autres? — R. Oui, mais il ne se 
rappelait pas ce qu'elles contenaient. Use rappelait celles-là parce qu'on 
lui parlait de ce qu'elles contenaient. 

D. Comment est-on parvenu à trouver ce M. Pelleter? — R. Comme 

on attachait une grande importance à savoir par nui 
été écrites, je donnai à MM. Horner et Lourtet le conseil ,w res ^kzr 
dans les journaux des avis tendant à connaître aue \\Z ■

 a,re iaàfe 
sonnes qui avaient écrit sous la dictée de 51. Séguin d™, i'aiem Wt* 1" 
1834. Plusieurs personnes se présentèrent, notamment M ?ois de 
Ayant examine son écriture, je vis bien que ce n'était nîVi 0ui°n fil, 
écrit les lettres en question. Quelque temps aprè» ie fn, ■ 11 «lui

 aTai
: 

avec ce M. Pelletier, et je vis par l'inspection dé son &rih 
tait bien lui qui avait cent ces lettres. Je le questionnai i 6 lue

 C
V 

quil avait eus avec M. Séguin; il me dit que 51 Sécuin i- s raPPork 
comme secrétaire, peut-être plus pour avoir des détails s r i Vait aPPe£ 
51. Ouvrard que pour utiliser son travail. « M So„„;„ _ le? affaire.,. 

D. Savez-vous ce qu'est devenu ce M. Pelletier'— R p . 
il n'y a pas long-temps ; mais il parait qu'il est parti il v U à ̂ s 
jours, pour se dérober, je crois, à des contraintes par corns 3 qu<%ej 

]\P Lavaux : Qui a procuré à 51. Gros la clientelle de I À, , 
R. C'est 51. Horner Ourlet? 

HP Lavaux : Le témoin peut-il nous donner des détail» 
sonne de 51. Pelletier ? 1,3 sur la per. 

R. C'était un jeune homme qui paraissait avoir 22 ans frai 
assez pleine. ' m > 'a figura 

M" Lavaux : Quel âge précisément ? 
Le témoin : Précisément, je ne puis dire, il paraissait avnir 

environ. " lr 22 ans 
M° Lavaux : Il n'avaitque 22 ans en 1S36; or en 1834 W ,., 

rait écrit les lettres, il n'aurait donc eu que 2o ans? ' 1Ul'au-
M" Dupin : Mais à 20 ans, on sait écrire apparemment ' (On

 H
-t « 

M' Lavaux: L observation est juste et parfaitement nette •
 m

J. ' 

pas tout. M. Gros prétend aujourd'hui avoir vu le sieur IVleî e Cencst 

demande commentil peut concilier cette déposition avec celle' nàrV °/ ^ 

le 6 janvier 183G devant 1<* juge d'instruction, et dans laquelle „ 7 1 
qu'il n'a jamais vu le sieur Pelletier. 

Le témoin : Mais, c'est une erreur; c'est depuis cette dédosiiii», t ■ 
que j'ai vu ce sieur Pelletier; il est arrivé à Paris avec M HoCr y" 
le mois de février dernier. « ,ucl ).aauj 

M. le président : Oui, M e Lavaux, c'est une erre r 
AP Dupont : Avant que d'attaquer la bonne foi d'un homme il r 

drait lire les dates. Je prie 51. le président d'inviter le témoin à « ?" 
queràJIM. les jurés les circonstances de la conduite de M IW 

lorsqu'il s'est constitué prisonnier. " ' uu™r 
Mm.Gros : Lorsque 5IM. Lourtet et Horner, qui étaient ennavs vir,

n 
ger, revinrent à Paris, nous eûmes plusieurs rendez-vous avec Me Ai! 

et 51 e Crémieux. 51. Horner voulait se constituer prisonnier* M r™ 
mieux disait : « Vous en ferez ce que vous voudrez, mais je ne consoillL' 
rai jamais à personne de se constituer prisonnier; c 'est là une affairé 
conscience. » 51. Horner fut d'avis qu'il fallait se constituer Ces M«! 
sieurs se présentèrent au greffe. Le greffier leur dit qu'il était bienétomrf 
de les VOT se constituer, attendu qu 'il y avait contre eux des charees irè 

fortes. b 

M. Doré, avocat : J 'ai reçu la visite de M. et Mme de Wailly 
le 5 ou le 6 février. Mmc de Wailly me raconta qu 'elle élait inté-
ressée dans un billet de 500,000 fr. dont était porteur un M. Hor-
ner, mais que ses droits étaient garantis par une contre-lettre. Elle 
me dit que celle contre-lettre était entre les mains de M. Fournier-
Verneuil; je me rendis avec Mme de Wailly chez M. Fournier-
Verneuil, qui nous remit la contre-lettre sans nulle difficulté. Je 
fis quelques démarches pour savoir ce qu'était devenu ce billet, et 

je sus qu'il était entre les mains de M. Thuillier, syndic de la fail-
lite de M. Horner. 

M. le président
 :
 Vous avez vu le billet le 20 février, examinez-le 

de nouveau et voyez s'il y existe quelque différence? 
M. Doré, après avoir examiné : C'est bien le corps du billet, 

mais à l'endos je remarque un pâté qui n'existait pas j'en suis cer-
tain ; et puis voici un 0 qui est surchargé, et cette surcharge 
n'existait pas, autrement elle aurait nécessairement appelé mon 
attention. 

M. le président : Je vous engage à vous expliquer surunescèae 
qui aurait eu lieu dans un café place Dauphine. 

M. Doré : Je suis vraiment fâché qu'on ait parlé de cette circon-
stance. Mais voici les faits. Le dimanche qui a suivi l'arrestation de 
Mœe de Wailly, j'entrai au café de la place Dauphine, pour payer 
une petite dette que j'avais contractée. Là, je trouvai M. Goujon et 
M. Pesant, assis à la même table. J'abordai M. Goujon que je con-
nais depuis fort long-temps, et lui dis en plaisantant: «Jh'.tovs 
voilà, ennemi Séguin. » Ce nom ayant réveillé à ce qu'il parait l'at-
tention de M. Pesant, celui-ci se mit à parler de l'affaire Séguin 
et deMme de Wailly, en termes assez... énergiques, et qui indi-
quaient sur l'affaire une opinion toute contraire à celle que j'en 
avais. M. Pesant qui ne me reconnaissait pas, me demanda qui 
j'étais. « Je suis Doré, lui dis-je. J'ai déposé devant M. Miche-
lin, juge d'instruction, il y a quelques jours. « Ah ! dit M. Pesant, 
je ne vous reconnaissais pas ; je viens de déjeuner avec un de mes 
amis de Coulances. » J'ai proposé un petit verre qu'on a accepté et 
j'ai payé les petits verres. 

M. Goujon père est rappelé. 
31. le président : M. Doré prétend vous avoir trouvé déjeunant 

avec M. Pesant. 
M. Goujon •. Je réponds que cela est faux. Je n'étais pas mê-

me assis à la table ; j'étais debout devant la cheminée. 
M. Doré ■. Je n'ai pas dit que M. Goujon eût déjeuné avec >\-

Pesant ; le déjeuner était même fini ; mais j'affirme que la mémoif* 
de M. Goujon le sert fort mal, et qu'il était assis d'un côte de ia 
table et le sieur Pesant de l'autre. 

M. Goujon persiste. 
M. Thuillier, syndic de la faillite d'IIorner : M. Horner m 

parla pour la première fois du billet de 500,000 rrancs dans, i 
derniers jours du mois de janvier-, il s'occupait de trouver lesl° 
nécessaires pour le faire protester : n'ayant pu le faire protes r 
il me le rapporta quelques jours après et me le remit. . .

(fS 
D. Quelles sont les entreprises qui ont amené les deux ta1 ^ 

de Horner? — R. La première entreprise était une fabnqll

i
.
soa 

clous d'épingle à la mécanique, la seconde le transport du po » 
de mer. , 

D. Vous avez vu le billet, ne vous a-t-il pas paru singuW' _ 
R. L'endos m'a paru tout-à-fait bizarre, surtout ces mots rer 

le présent. 
M. le président : Voici le billet. Veuillez l'examiner.

 sub
j 

M. Thuillier, après avoir examiné : Il me parait iw ^ 
quelques modifications. Voici d'abord un pâté qui n e:c^d

a doU
te 

l'ensemble de l'écriture me paraît plus noire. H n'y a q h'
 me

 il 
pour moi : le mot Horner n'était pas alors surcharge

 net? 

l'est aujourd'hui, l'endos se lisait plus facilement, étal {
)
|
e
 qu'on 

Le mot Horner, je le répète, me semble changé; il me sen ^ 

ait appuyé surl'oet sur IV. Enfin l'endos me paraissai
 bille

tet 
seul jet, d'une seule écriture. Tout le temps que j ai e"

 lè
res de 

que j'ai lu l'endos, il ne m'a pas paru présenter les 
falsification que je remarque aujourd'hui. (Mouvemen ^ ^

ra
tion* 

M. l'avocat-général : Ce billet a été soumis aux■ ^
tèrei

 do 
chimiques, et c'est ce qui a pu faire reparaître les c 
falsification que le témoin croit remarquer. . . f

a
ît leUf 

Me Dupont : Non pas , car les experts-écrivain» " 



. .
vant

 que le billet n'ait passé par les mains de» chimistes, 
rapP

ort a
'?"

m
e„tionnentprécisémentcescaractères de falsification. 
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 M . le président de demander au témoin si je 

#
or

'
ie
.n,,iours manifesté l'intention de payer mes créanciers. 

^ffl*r:Oui-

i, lavocat-général -.Elwec quoi? 
uJner = Avee le prix de mon procède. 
M î:avocat-général ■ Comment n'avez-vous pas parle à vos 

P
?nciersdece fameux secret? 

K^.— . TOn avais parle a >cre 
Horner Mme Mélanie Waldor, qui était 

Aminci pal créancier. 
avocat-général : Et aux autres, pourquoi ne leur en avoir 

4 iîrtter • Parce que je me serais fait rire au nez ; si j'avais dit 
p .créanciers auxquels je devais 60,000 f. : .Je vous- paierai avec 

crct que j'ai dans ma poche, >• ils se seraient moqués de moi. 
TftTÏ'avocat-général : A quelle époque avez-vous trouvé ce se-

*
Te
fiorner : En 1832. 
T) Et vous ne l'avez vendu qu'en 1S34 ? 

Horner •■ Oui. J'avais cherché à le vendre antérieurement, 
ais je n'avais pas trouvé d'acquéreur. 

J 'avocat-général : A qui aviez-vous voulu le vendre? 

Horner •■ A plusieurs personnes, entre autres à l'ambassadeur 
de Russie, M. Pozzo di Borgo. 

Al l'avocat-général : Par qui avez-vous été introduit ? 
fforner : Par une dame, parente d'un lord. 
M l'avocat-général Comment nommez-vous ce lord? 
Horner : Lord Dodonning. 
AI Vavocat-général : Je répète qu'il est bien singulier que vous 

n'ayez pas parlé de ce secret à vos créanciers. 
fforner : Eh ! mon Dieu , j'en ai encore un autre secret. 
Al. l'avocat-général : De chimie? 

Borner, avec véhémence : Oui , et j'en veux deux millions de 
celui-là. ( Mouvement d'hilarité.) Eh bien ! vous le voyez, M. l'a-
vocat-général , on rit à la simple énonciation de ce secret; et voilà 
ce qu'auraient fait mes créanciers, ils auraient ri. 

31. Juge, greffier de la justice-de-paix du 11 e arrondissement, a 
été chargé d'accompagner M. le juge-de-paix lors de l'apposition 
des scellés. « Le 3 février, j'eus l'honneur pour la première fois 
de voir M°" de Wailly ; elle me demanda si une opposition ne m'a-
vait pas été frappée pour 500,000 fr. ; si j'étais sûr de mes com-
mis, qu'elle croyait qu'une proposition avait été faite à l'un d'eux. 
Comme ce jeune homme appartenait à une famille honorable et ai-
sée, je ne pensais pas qu'il pût prêter l'oreille à une proposition 
qu'il ne dût pas entendre. Je dis à M

me
 de Wailly qu'un coin de rue 

n'était pas un lieu convenable pour causer de choses de cette 
nature. Nous nous quittâmes. Le lendemain elle se présenta à mon 
greffe et me dit que 400,000 francs avaient dû être offerts à 
mon commis pour glisser sous le scellé un papier qnelconque ; 
qu'il fallait faire mon possible pour empêcher cela, qu'elle aime-
rail mieux tout perdre que de tremper là-dedans. Je dis alors à 
M

me
de Wailly qu'il fallait faire croire à M. Horner que pour 

400,000 francs j'étais dispose moi-môme à glisser sous le scellé 
un papier ; que de cette manière M. Horner. se déciderait peut-
Être à me remettre le papier et que nous déjouerions ainsi ses pro-
jets. J'avoue qu'en parlant ainsi je tâchais aussi de sonder les in-
tentions de M

me
 de Wailly, et de voir si elle ne faisait pas cette dé-

marche auprès de moi pour me tâter. M
me

 de Wailly sortit, revint 
bientôt tout en pleurs, me dit que tout était perdu et que M. Hor-

ner avait trouvé quelqu'un qui moyennant 100,000 fr. se char-
geait d'introduire un papier sous le scellé dans la nuit même, et 
qu'il fallait tout faire pour déjouer cette trame. Alors j'écrivis à M. 
Horner de passer me voir, lui promettant que s'il voulait donner 
main levée de son opposition , j'empêcherais que les héritiers 
Seguin ne donnassent suite à l'affaire. Il ne vint pas. M

me
 de Wailly 

revint à mon greffe, accompagnée de M. Ledieu, qui me dit qu'il 
était obligé de se cacher pour avoir publié une brochure contre Sa 
Majesté, dont il avait eu l'honneur d'être secrétaire. M

me
 de Wailly 

me parla de contre-lettres relatives au billet ; je la priai de me les 
remettre : elle ne les avait pas sur elle. Le lendemain, l'un de mes 
commis me dit que M"*

0
 de Wailly s'était de nouveau présentée à 

mon greffe, accompagnéed'un monsieur. Je demandai si la personne 

W accompagnait cette dame était la même que celle qui s'était pré-
eniee a veille. On me dit que non, que le monsieur qui l'accom-

Pj gnait avait une bonne figure. J'ai su depuis que cette personne 
«ait M. Doré. (On rit. Tous les regards se pqrtent sur M. Doré, 
qu prend part à l'hilarité de l'assemblée.) Pour rendre hommage à 
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 témoin en terminant, il eût été beau 

TOi ûerefuser 400,000 fr. offerts pour commettre une mauvaise 
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 Est-il 
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a
 borner les propos que le témoin vient'de rapporter. 
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me de

 /Wailly
 :

 Oui, M. le président . 
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-Et vous, Horner, reconnaissez-vous avoir dit 

vrai que vous ayez 

jj^WiNon.M le président. 
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 etait fait ? 
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 évidemme

nt. Si le coup avait été fait, suivant 
sous 1? en îî. M
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 Wailly, on aurait trouvé le prétendu papier 
«!« scelle, et on n'a rieu trouvé. 
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 i cependant, je crois me rappeler qu'il 

( »19 ) 

bevoie, une jeune ouvrière nommée Rosalie Bacholle. Les rela-

tions qui s'établirent entre eux devinrent bientôt intimes, et Rosa-
lie Bacholle donna le jour à un enfant que Laligant légitima en, 
épousant celle qui n'avait encore été que sa maîtresse. Ce mariage 

fut célébré le 6 janvier 1825, mais ne fut pas long-temps heureux. 
Laligant quitta le service, voulut entreprendre un commerce qui 

ne réussit pas, et bientôt les mauvais traitemens exercés sur sa 
femme, soncaractère fantasque et bizarre, nécessitèrent unedemande 
en séparation de corps. Le jugement qui prononçait celte sépara-

tion, fut rendu le 7 juin 1830. Mais à peine Laligant en connut-il 
le résultat, qu'il fut frappé d'aliénation mentale. Il se retira dans 
sa chambre, et là, évitant tous les regards, il se livra à des actes qui 
firent craindre pour ses jours Sa femme fut avertie, et n'écoutant 

que son bon cœur, pensant d'ailleurs que ses soins pourraient le 
rendre à la santé, elle accourut auprès de lui. Mais quel affreux 

spectacle se présenta à ses regards ! Laligant était suspendu à une 
corde ! le malheureux avait voulu se pendre... Elle coupa la cor-
de, prodigua les soins les plus empressés à Laligant, et devint 
garde-malade d'un homme qui semblait avoir entièrement perdu la 
raison, et qui, plusieurs fois encore, voulut attenter à ses jours. 
Enfin la santé et la raison revinrent ensemble à Laligant. Sans 
moyens d'existence, il reprit du service dans le 11

e
 de ligne; il ob-

tint son congé le 17 mars 1835, et revint à Rouen, où sa femme 
travaillait pour se nourrir, eile et sa fille. Malgré ses instances, il 
ne put reprendre la vie commune avec Rosalie Bacholle. Il resta 
quelques jours seulement à Rouen, et c'est dans la maison de la 
sœur de Rosalie Bacholle qu'il put revoir et sa femme et sa fille. 
Cette sœur donna quelque argent à Laligant, afin de lui faciliter 
un voyage qu'il voulait faire pour aller demander l'appui de son 
frère, qui était régisseur d'une propriété située près de Fontevrault. 

Par les soins de ce frère, il obtint une place de gardien dans la 
maison centrale de Fontevrault. 

Une jeune fille, Clarisse Royer, fixa l'attention de Laligant. Il 
parla de mariage et fut écouté ; mais le bruit public désignait Lali-
gant comme étant marié . Celui-ci dit à qui voulut l'entendre, et sur-
tout aux parties intéressées, qu'il n'était pas marié, que seulement 
il avait eu un enfant avec une femme qu'il désignait et qui habitait 
Rouen. 

Le directeur de la maison centrale, ainsi que le maire de Fonte-
vrault, écrivirent à Rouen pour avoir des renseignemens. La ré-
ponse se fit attendre pendant vingt-sept jours. L'impatience gagna 
la famille de Clarisse Rover ; une fête, d'ailleurs, devait avoir lieu 
bientôt; il fallait s'y présenter mariés. Le mariage se conclut donc 
devant l'officier de l'état civil, et devait se célébrer huit jours après 
devant l'église, lorsqu'une lettre, adressée par l'autorité de Rouen 
au directeur de Fontevrault, vint révéler les liens qui existaient 
entre Laligant et Rosalie Bacholle. Laligant, prévenu par son di-
recteur des conséquences graves du crime de bigamie, prit la fuite, 
fut arrêté à Saumur, et il comparaissait devant la Cour n'assises 
d

(
Angers. 

Laligant est âgé de 38 ans ; sa figure est -amaigrie ; il verse des 
larmes abondantes et tient constamment son mouchoir sur ses yeux. 
Aux demandes de M. le président des assises , il répond qu'il 
pensait que la séparation de corps avait pour toujours rompu les 
liens qui existaient entre lui et Rosalie Bacholle ; que c'est pour 
cela qu'avant de contracter son second mariage, il avait prié le 
directeur de Fontevrault d'écrire à Rosalie pour lui faire part de 
ses intentions et lui demander si elle voudrait consentir à le repren-
dre pour époux. Cette circonstance en effet a été reconnue vraie 
aux débats. Laligant ajoute que, s'il n'a dit à personne qu'il était 
marié , c'est qu'il pensait qu'une séparation de corps était honteuse 
pour celui qui la subissait, et qu'il devait garder le silence sur celle 
qui lui avait enlevé Rosalie Bacholle. 

La première femme comparaissait comme témoin. Sa figure 
porte l'empreinte de la fatigue et de la douleur. Elle a su intéres-
ser l'auditoire en rapportant, avec un accent plein de douceur, ses 
liaisons et son mariage avec l'accusé, et enfin les soins qu'elle lui 
a donnés après la séparation de corps. Sa bouche n'a pas, du reste, 
proféré une seule plainte contre Laligant. 

La seconde femme, Clarisse Royer, âgée de 20 ans seulement, 
semble aimer encore celui qui l'a trompée. Ses yeux, où se peignait 
la douleur plutôt que la colère, n'ont pas cessé de se fixer sur l'ac-
cusé. 

M. Allaia-Targé, avocat-général, a soutenu avec force l'accusa-
tion. 

M c Freslon, dansun plaidoyer chaleureux, a fait ressortir le 
système de défense de l'accusé. 

Laligant a été condamné à cinq ans de travaux forcés. 

— Dans l'audience du lendemain, le gérant de l'Indépendant a 
compavu pour répondre à l'accusation d'excitation à la haine et au 
mépris du gouvernement du Roi. Il a été déclaré coupable par le 
jury, et la Cour, confirmant le jugement par défaut prononcé con-
tre lui, l'a condamné à un mois de prison et mille francs d'a-
mende. 
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■Audience du 8 août. 
J
°

Se
Ph Laliga

 ACCIS

"ION DE BIGAMIE. 

'
soIdat da

ns la garde royale, connut, à Cour-

 .— -'iWWTif-iMUfk'iiiÉinil i m 

EXECUTION DE LA FEMME JUNEAU. 

Troyes, 10 août. 

La femme Juneau , condamnée à la peine des parricides pour 
crime d'assassinat sur la personne de la veuve Tribouley, sa mère, 
a subi sa peine aujourd'hui sur la placeduMarché-au-Blé. 

Dès samedi, on avait appris le rejet du recours en grâce; mais 
la nécessité d'appeler les exécuteurs d'Auxerre et de Melun pour 
assister celui de Troyes a fait différer l'exécution. 

Mercredi à sept heures du matin M. l'abbé François, aumô-
nier des prisons, madame la supérieure et les religieuses du Cloî-
tre se s»nt rendus à la maison de justice et ont fait appeler la fem-
me Juneau qui était occupée à filer; ils l'ont engagée, dans de pieu-

ses exhortations, à élever son ame vers Dieu. Eh quoi! a-t-elle re-
pris : lly a donc quelque chose de nouveau? Oui, lui a répondu M. 

l'abbé François, vous n'avez plus aucune espérance sur la terre, 
dirigez toutes vos pensées vers le ciel, dans une heure votre arrêt de 
mort sera exécuté. 

En entendant ces terribles paroles auxquelles quelques conver-
sations qui avaient en lieu la veille auraient cependant dû la pré-
parer, la femme Juneau a poussé des cris affreux, elle a versé des 
larmes abondantes et s'est livrée à de vives lamentations. La tête 
cachée dans ses mains, elle était abîmée dans la douleur et pouvait 
à peine prêter quelque attention aux consolations religieuses que 
les sœurs et l'aumônier ne cessaient de lui prodiguer. Enfin, deve-
nue plus calme, elle est restée seule avec M. l'abbé François, au-
quel elle a donné des marques d'un profond repentir. Cette confé-
rence avait été longue, l'heure marquée pour le supplice avait déjà 
été dépassée, et la femme Juneau semblait vouloir éloigner le mo-
mentde sa mort, lorsque les exécuteurs se sont présentés. 

A leur aspect, la femme Juneau qui depuis quelque temps était 
plongée dans un morne accablement , sembla retrouver tout à 

coup cette brusque énergie qu'on lui vit souvent dans les débats. 
Une sorte de contraction nerveuse vint animer son visage pâle et 
défait; son œil hagard se promena sur les trois hommes de la loi. 

Le prêtre l'exhorte à la prière, à la résignation, mais la colère dans 
la voix, elle crie aux exécuteurs qui lui lient les mains derrière le 
dos : Fous me faites mal ! làchez^noi ! je vous dis de me laisser! 
ne me serrez donc pas comme ça , c'est inutile ! 

» Un instant après, ce que l'on appelle la toilette est terminé: 
les cheveux de la patiente sont coupés, un simple bonnet noir reste 
sur sa têle quel'exécuteur couvre du voile des parricides. Un large 
peignoir blanc est noué sur sa poitrine ; elle a les pieds nus; les 
exécuteurs la soutiennent par les bras et la conduisent à la fatale 
eharrette, qui attendait à la grande porte de la maison d'arrêt. M. 
l'abbé François se place à côté de sa malheureuse pénitente, et le 
lugubre cortège se met en route, au milieu de la foule innombra-
ble de peuple qui encombre les abords de la prison et se continue 
sans interruption jusqu'à la place du Marché-au-Blé, où l'écha-
faud est dressé. 

Pendant ce trajet qui n'a duré que dix minutes, la femme Ju-
neau, appuyée sur son confesseur, semblait avoir repris du calme 
et de la résignation ; elle est descendue de la charrette et a monté 
d'un pied assez ferme les degrés de l'échafaud. Mais là devait en-
core se prolonger son agonie : la loi veut qu'avant l'exécution, 
lecture de l'arrêt soit faite aux parricides, par un huissier ; aggra-
vation de peine plus qu'inutile pour le patient, qui doit sa têtê à la 
loi ; et pour l'officier ministériel chargé de cette lecture, misssion 
douloureuse et cruelle, que des formes de justice plus en harmonie 
avec nos mœurs et nos idées nouvelles devraient lui éviter. 

Immédiatement après la lecture de l'arrêt, écoutée par la femme 
Juneau evec assez de courage, l'exécuteur a enlevé le crêpe noir 
qui couvrait sa tête, et deux secondes après, elle avait cessé de vi-
vre'.... 

Placée sur la fatale bascule, la tête : JUS le couteau, la femme Ju-
neau s'écria d'une forte voix : Ah! mon Dieu! 

» Ah ! mon Dieu!,., ce furent aussi les dernières paroles de la 
veuve Tribouley, sa mère et sa victime... 

Après ce sanglant spectacle, la foule s'est écoulée en silence ; et, 
disons-le à regret, cette foule était telle que nous n'en avons ja-
mais vu de pareille peu!-ître dans les rues de Troyes. 

Un jeune ouvrier était monté sur l'échafaudage de la halle aux 
marchandises en construction, afin de mieux planer sur l'instrument. 
Le malheureux, perdant l'équilibre, est tombé d'une très grande 
hauteur sur le pavé. Il pouvait se tuer. Heureusement, il n'est que 
blessé, mais grièvement. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— On nous écrit de Rouen , 10 août : 

« La Cour royale a procédé hier , en audience solennelle , tou-
tes chambres assemblées , à l'installation de MM. Fercoq , prési-
dent ; Leroy, conseiller , et Justin , substitut du procureur-général 
du Roi. Le barreau tout entier assistait à l'audience pour témoi-
gner de ses vives sympathies pour l'ancien avocat qui revêt le 
manteau d'hermine. Aussitôt la cérémonie terminée , et elle a été 
fort courte , puisqu'aucun discours n'a été prononcé , les avocats 
se sont retirés et la Cour est restée pour statuer sur une affaire 
forestière qui lui était renvoyée par la Cour suprême , après dou-
ble cassation. Il s'agissait de savoir si l'adjudicataire d'une coupe 
de bois qui , comme civilement responsable , est tenu des dom-
mages-intérêts applicables pour une contravention , devait aussi 
être condamné à l'amende ; ou , en un mot , si cette amende était 
une réparation dont il dût répondre , ou une peine que le délin-
quant seul pût subir. La Cour , conformément à l'opinion de la 
Cour suprême , et par conséquent contrairement à celle émise déjà 
par deux autres Cours, a décidé que l'adjudicataire devaic payer 
l'amende , qu'il fallait considérer comme une réparation ; mais en 
même temps elle a pensé que ce principe, qu'elle posait, ne 
devait pas être appliqué dans l'espèce , l'amende n'ayant pas été 
prononcée par les deux autres Cours. » 

— On nous écrit d'Orléans : 

« Samedi dernier , une jeune femme habitant la commune de 
Saint-Jean-de-Braye , près de Charbonnières , est morte à la suite 
de quelques heures de souffrances. Le bruit se répandit d'abord 

qu'elle avait succombé à une violente attaque de choléra ; mais 
des soupçons d'empoisonnement ne tardèrent pas à s'élever. La 
justice s'est transportée sur les lieux , et l'autopsie du corps a ré-
vélé la présence dans l'estomac de cette femme, d'une grande quan-
tité de mort-aux-mouches , poudre qui n'est autre chose que de 
l'arsenic. L'empoisonnement est constant. On ignore s'il est le ré-
sultat d'un crime ou d'un suicide. Cette femme vivait fort mal avec 
son mâri ; celui-ci est arrêté. » 

PARIS , 12 AOÛT. 

— La Cour royale fait procéder, à certains intervalles, à un ap-
pel général des causes arriérées , et dont le jugement n'est pas 
poursuivi par les parties intéressées. Lorsque sur cet appel , les 
avoués ne répondent pas, les causes sont rayées du rôle ; dans le 
cas contraire , des qualités sont posées , et les causes deviennent 
contradictoires ; en sorte que les rôles ne sont plus chargés que 
d'affaires sérieuses. Celte mesure est d'un bon exemple, et il n'est 
pas de Tribunal qui ne puisse l'adopter dans l'intérêt de la bonne 
administration de la justice. 

— Nous avons rendu compte de l'arrêt de la l re chambre de la 
Cour royale, du 23 juillet, qui a adjugé à MM. Barba père et 
fils , 15,000 fr. de dommages-intérêts , contre M. Paul de Kock, 
qui aurait, d'après cet arrêt , contrairement à ses engagemens , 
publié une édition complète de ses œuvres par d'autres libraires 
que MM. Barba père et fils. Il s'est agi entre ces derniers, non 
pas de partager ces dépouilles opimes , mais d'obtenir que la 

somme entière fût allouée à M. Barba fils , et qu'aucune por-
tion n'en revînt à M. Barba père , qui n'aurait éprouvé aucun 
préjudice. A cet effet , unedemande en interprétation de l'arrêt a 
été formée par M. Barba fils. 

Me Chaix-d'Est-Ange a exposé pour lui devant la 1" chambre 
de la Cour royale, que le préjudice en raison duquel avaient été 
accordés les dommages-intérêts ne concernait que son client, seul 
éditeur des romans de Paul de Kock, et seul victime de la concur-
rence élevée par ce dernier, et compensée par les condamnations 
de l'arrêt du 23 juillet. 

D'accord sur ce point avec M. Barba fils, M. Barba père et M. 
Paul de Kock n'opposaient aucun obstacle à ce que la Cour accueil-
lît la demande. 

Mais la Cour, considérant que l'arrêt qui accordait les domma-
ges-intérêts à Barba père et fils n'avait été rendu que d'après les 
propres conclusions de ces derniers, a déclaré qu'il n'y avait lieu 

à interprétation, et renvoyé les parties à se pourvoir ainsi qu'elles 

aviseraient. iÊÊÊ 

— Le dossier do l'affaire Demiannay est arrivé aujourd'hui au 
greffe de la Cour de cassation. M. le conseiller Vincens a été nota-



mè rapporteur. II est probable que malgré le zèle et le savoir de 

M. le rapporteur, cette affaire, par la multiplicité des pièces et des 

questions ne pourra pas être en état avant deux ou trois semaines. 

On assure que dans cette affaire il y a eu près de 200,000 fr. de 

frais ; on ajoute que si toutes les pièces de cet immense procès eus-

sent dû être déposées au greffe de la Cour de cassation , il eût fallu 

au moins deux fourgons pour les transporter de Rennes à Paris. 

— Au mois de juin dernier, la petite fille d'un ouvrier de la Gare 

passait sur la t»3rge, tenant sous le bras une falourde qu'elle venait 

d'acheter. Le garde préposé à la conservation des bois déposés sur 

le port, crut devoir interpeller la petite fille, sur l'origine de la fa-

lourde. Delà, injures et voies de fait de Garache père, envers le 

garde, qui à l'en croire avait appelé sa fille petite voleuse. 

La Cour royale statuant aujourd'hui sur l'appel deCarache, qui 

( 920 ) 

avait été condamné correctionnellement à six mois de prison, a ré-

duit la peine à 16 fr. d'amende. 

— Ces jours derniers, un des détenus de la maison d'arrêt pour 

dettes de la ruedeClichy a tenté de s'empoisonner au moyen d'une 

infusion de vert-de-gris. La dose n'étant pas assez forte pour don-

ner la mort, ce malheureux en a été cjuitte pour de violentes co-

liques, qui ont cédé aux prompts secours qui lui ont été prodigués. 

On attribue cette tentative de suicide au chagrin qu'éprouvait le 

prisonnier de voir se prolonger sa détention , malgré les pro-

messes qu'il aurait reçues de quelques amis de satisfaire géné-

reusement aux exigences de ses créanciers , promesses qui se-

raient demeurées sans résultat. L'auteur de celte funeste résolution 

a été pendant long-temps directeur d'un de nos journaux de modes, 

et c'est à ce qu'il paraît par suite d'engagemens nar 1 ■ 

soutenir ce journal, qu'il se trouve en ce moment incarér'
5 p

°
Ur 

- Le jeune Irlandais, M. Neagle, dont nous avon= 

1 assassinat dans la rue de Varennes, est mort des snitoc i
 ann °nré 

sure. uutJS aesa blej. 

— Les nommés Villeneuve-Prétigny et Baptiste Car 
venus d'usure habituelle, ont été arrêtés hier Des TWI' 

constatent l'industrie à laquelle ils se livraient ont été sa' a? 
domicile, ainsi qu'un grand nombre d'objets reconnus dit!5i 
provenir de vols. Ces deux individus ont déjà subi plus

 P
° ' 

damnations correctionnelles. un 

pré-
Oui 

COQ. 

Le Rédacteur en chef, gérant, BRETON 

"Victor LAGIER , libraire-éditeur des ouvrages de M. PROUDHON , à Dijon ; et à Paris, chez 

PEL1SSONMER, libraire, rue des Mathurins-St-Jacques, 24, et dans toutes les Librairies 

de jurisprudence. 

LE CODE FORESTIER, 
Conféré et mis en rapport avec la législation qui régit les différens propriétaires 

et usagers dans les bois; par M. CL BASSON , avocat à Besançon. —2 gros 
vol. MI-8°. Prix : 12 fr. 

« M. Curasson. . . . votre excellent ouvrage sur le Code forestier est un livre comme on 

» en fait en province, c'est-à-dire un livre consciencieux. On a déjà remarqué avec raison que 

» nos meilleurs ouvrages de droit et de jurisprudence étaient composés dans les provinces. 

» Nous sommes ici trop distraits.... Votre Commentaire est plein de faits et d'une riche et ju-

» dicieuse instruction. Vous avez parfaitement entendu la jurisprudence du Conseil-d'Etat 

» dans tes points administratifs qui correspondent aux articles du Code forestier. L'article 58 

» a été le sujet d'assez vives controverses, et j'ai eu occasion, pour résoudre quelques difficul-

» tés, de consulter votre traité. 

» Paris, le » Signé > CORMENIN. » 

Nous pourrions citer d'autres témoignages aussi flatteurs qu'honorables pour M. Curasson , 

de MM. Pardessus, Proudhon, Roy, Dalloz ; ce dernier en fait l'éloge le plus judicieux, 

QUESTIONS '1 RANSIïOIRES SUR LE GODE CIVIL, 
Kelatives à son autorité sur les actes et les droits antérieurs à sa promulgation, et dont la 

discussion comprend : 1» le Tableau des diverses législations sur chacune des matières qui 

y sont traitées , 2° des Explications sur les lois anciennes et sur le Code; par M. CHABOT 

(de l'Allier). — Nouvslle édition augmentée de Notes et de corrections de la propre main 

de l'auteur. — 3 vol. î'n-8». Prix : 1S fr. 

LA SALAMANDRE, 
ASSURANCES CONTRE L'INCENDIE ET LA FUMEE 

POUR PARIS ET LE DEPARTEMENT DE LA SEINE , 

Place de la Bourse, 8. 

Capital de garantie : 3 millions. 

Le succès de cette entreprise repose : 1° sur l'exactitude qu'elle a déjà montrée envers 

ses assurés ; 2° sur la responsabilité du directeur actuel qui affecte 100 actions à la ga-

rantie de sa gestion ; sur l'importance du fonds social actuellement réalisé et plus con-

sidérable qu'aucun autre en raison de la circonscription des opérations de la compagnie ; 

4° sur ce qu'elle assure seule contre toutes les chances d'incendie et au taux le moins 

élevé possible ; 5° sur la création d'une assurance contre la fumée , qui garantira désor-

mais les propriétaires des frais inutiles auxquels ils sont maintenant exposés. 

Des notices détaillées seront délivrées au siège de l'administration. 

M. F. E. FULD, banquier à Francfort-sur Mein, chargé de la direction générale de la 
vente et recette des propriétés ici détaillées , donne connaissance que cette vente précé-
demment annoncé par lui, est irrévocablement fixée au 3 septembre prochain. 

Ces propriétés, libres de dettes et d'hypothèques, consistent en : 

DEUX GRANDS ET BE4UX HOTELS 

Creutzer, sa nièce et sa légataire 

de distribuer entre les créancier, °iïerS('"<', 
légitimes de son fils une somme dont*"!,

1
 « 

laissé a M»« de Creutzer seule le soin H
 E

"
E
 » 

l'emploi
 ;
 toutes les personnes qui ô „i /

c?l(
* 

tes réclamations à exercer contre U l, e Ju *-
du fils de M~ la maréchale Lefebvre f

essioi
> 

ées à remettre leurs titres à M= la *" 

notaire à Paris, rue Neuve-des-Petits-jT530 '1 . 
61, pour qu'il en soit fait l'examen en, ■ P». 
cation. " el 'aven£. 

IALADIES SECRETES 
Récentes , anciennes ou dégénérées. 

TRAITEMENT du D
R
 CH . ALBERT, 

des hôpitaux de la ville de Paris, pro-

l'invemion du VIN DK SAI.SKPA-

raédailles et récoi npensi ation; 

Médecin de la faculté de Paris et maîlre en pharmacie, ex-pharm 

fesseur de médecine et de botanique, breveté du gouvern. pou 

IUill.Lli et du BOL D'ARMENIE ruiuriÉ et DCLCIFIÉ , honoré di 

A Paris , rue Montorgneil , n. 21. 
Les guerisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement sur une 

roule de malades abandonnés comme incurables , sont des preuves non équivoques de sa 
supériorité incontestable sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Ce traitement est peu dispendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, et sans au-

cun dérangement : il s'administre avec un égal succès dans toutes les saisons cl dans tous 
es climats. 

Un traité du Docteur ALBERT, contenant la nouvelle classification des maladies secrètes 
la description de tous les symptômes de cesaffections et la manière de se DfKIGEK SOI-
MEME, se délivre gratuitement chez tous les dépositaires, et chez l'Auteur qui l'expédie 
directement aux personnes qui lui en l'ont la demande. (Ecrire franco.) 

Le l'iy de SJLS EPARE1L LE et les JSOLS d'AHMEME du dor-leur ALBUM- sont 

ALTO lil SES par brevets et ordonnances royales rendues les 1" nov. 1SS3 et 3 nov .l 835. 

DES DEPOTS SOKT ETABLIS 

An*crs. 3. £cn liart/ioeea , Longue 

Bur-Neuse. 

Bayoune, UU«ftl Fi'.!. 

l:ru«ll.'*.l>
l
.v<ir,r.Luiij:ur-i]rs-rier.,9 

Caen , Fine/ ancienne Poissonnerie) 

Pour les villes non mcniionnêes , 

du 1 

DANS TOUTES LES VILLES DIS FRANCE ET DE l'ÉTRAKSER. 

R 05 2 9 et 30, à VIENNE, évaluées à 1 ,292,500 florins. 

La belle terre de MERLIICF en Styrie (dont la côte de Faal fait partie) 

Avec ses dépendances, consistant en VIGNES, PRAIRIES , FORÊTS, JARDINS, etc. 
d'une valeur de 382,000 florins, 

La belle terre de ROSBACH en Styrie, avec une juridiction 
De plusieurs communes et leur redevances, etc. , d'une valeur de 216,500 florins. 

Les VIGNES à DORN en Styrie, 
Avec habitation, etc., évaluées à 130,000 florins. 

Pour plus amples renseignemens, s'adresser, sans affranchir, audit M. F. E. FULD, 
à Francforl-sur-Mein, qui en fera la réponse franche de port. 

A céder à bonne condition, une ENTPPBT 

I industrielle scientifique en activiT/,-. . 1 SE întiusineiie sciennuque en activité t'r 'î"" 

tantfacilement et offrant des avanta
ff
«Y p 0l" 

S'ad rue Ste-Anne, 21, à M. ROVER l\ A?
res

-

de la C« des correspondans actifs S": 
d offrir aussi quelques entreprises à créer 

A vendre 500 fr., secrétaire, commode lii t, 

ble de nutt.lavabo, table de jeu, table dè «lot 

0 chaises; 250 f., pendule, candélabres 

S'ad. au concierge, rue Trav.-St-Honoré, 4i 

CHOcOLvr ^ 
AU LAIT D AMANDES , 

De BOUTRON ROUSSEL, Boulevard p*. 

sonmere, 27, près le Bazar de l lndustri, 
d Paris. 

Dix années de succès constatés par un orand 

nombre de médecins recommandent sutlïsam. 

ment cet excellent CHOCOLAT , qui conviestsur 

tout aux lempéramens échauffés. — DÉPÔT i 

Paris, rue du Petit-Bourbon-St-Su!pice 12 

folio 174, R° cases 5 et 6, par Frestier qui a 
perçu 7 fr. 70 c. 

Il appert qu'il a été formé par M me julie-
Adélaide BIEBRY , épouse, séparée de corps et 

de biens de M. Marie-nippolyte DATJTARD, 

suivant jugement prononcé à la l re chambre 
du Tribunal civil de la Seine le 14 juillet 1829; 

ladite dame demeurant à Paris, rue de Bussy, 

n. 26. 

Une société en commandite pour le com-

merce de merceries. 
La raison sociale est BIERRY et Ce . 

La durée de la société est fixée à 5 ans 9 

mois qui ont commencé le 1 er juillet 1836. 

Le siège de la société est rue de Bussy, 26. 

Mm« DAUTARD est seule autorisée à gérer et 
administrer la société dont la signature lui ap-

partient. 
La mise de fonds de Mmc

 DAUTARD est de 

12,000 fr., 
Celle de l'associé commanditaire est de pa-

reille somme. 
La société sera dissoute par le décès de l 'un 

ou de l 'autre des associés et par l'expiration 
du délai fixé pour sa durée. 

Four extrait : 
BlERRY. 

Lille, Dfcw, juede la Barre. 8. 

Lyon, Bcrdlj, p. de la Préfecture-, 13 

Mets, Gueret , r. Boucherie - Saint 

Montpellier, Vergnet. 

Nancy, I.r.ftbure , r. des Dominicains 

voir le Constitutionnel ci 
r ou (ta 2 de chaque mois 

N'ailles, F«mm. place du Boolîai. 

Xisincs, IWtupI r. de la Madeleine, 

Orléans, Sr.llé, pi. du Graud-Mafçii 

Twlon Venlfrnj. 

Toulouse, jMnwthe, Y. Bouillonne, k 

la Galette des Tribunaux 

AVIS AUX INCURABLES. 

Le Docteur ALBERT continue à faire délivrer GRATUITEMENT le Vin de Salsepareille ou 

]esBols d'Arménie nécessaires à la guérison parfaite de tous les malades RÉPUTÉS WCUKABLES 

qui lui sont adressés de Paris et des départemens avec la recommandation des médecins 
d'hôpitaux, des Jurys médicaux et des Préfets. 

(Par arrêté du 25 farter 1S35, le Vin de Salsepareille du D' ALBERT est exempt de droits. ) 

Ïv * |T Ï IWTfcB B<'T%f i%l 00 M "" ( -" A ^ TAI '. rue Richelieu, 67, au 1"; 
jrm %J JLlv m9 1 EJ LTI 1« mit SEUL liquide avoué par la chimie pour teindre 

les cheveux à la minute en toutes nuances d'une manière indélébile ( et sans danger). CRÈME 

PERSANE qui fait tomber en 5 minutes les poils du visage et des bras sans nuire à la peau. 

Ces articles se vendent a l'essai. Prix : 6 fr. Envois. (Aff.) 

D'un acte sous signatures privées, en date du 

5 août 1836, enregistré à Paris le 8 du même 
mois, fol. 173 recto, cases 5, 6 et 7, par Frestier 

qui a reçu 7 f. 70 e, dixième compris ; 

Et fait double à Paris : 

Entre M. Edme-Modeste BELLEMÈRE père, 

entrepreneur de serrurerie , demeurant à Pa-

ris, rue de Sèvres, 89, d 'une part; et M . Auguste-

Charles-Modeste EELLEMÈREfils, employé chez 
son père, y demeurant, d'autre part ; 

Il appert, que les sieurs BELLEMÈRE , père 

et fils ont formé entre eux, pour l'exploitation 

du fonds d 'entrepreneur de serrurerie établi à 

Paris, rue de Sèvres, 89, et appartenant à cha-

cun d'eux pour moitié, une société dont le siè-

ge est à Paris, susdite rue de Sèvres, 89, et dont 

la raison sociale est BELLEMÈRE père et fils. 

M. BELLEMÈRE père aura seul la signature 

sociale. 

Chacun des associés apporte dans ladite so' 

ciété sa moitié dans le fonds et achalandage de 

l'entreprise de serrurerie dont il s'agit, dans 

tous les meubles, ustensiles et objets quelcon-

ques affectés à son exploitation, ainsi que dans 

les marchandises qui s'y trouvent. 

Les fonds et clienielle sont estimés 

parles parties à 4000 fr. 

Les outils et ustensiles à 5500 

Et les marchandises 2500 

M. Charles-Louis-Paulin-Clément , vicomte 

BORRELLI , lieutenant-général, demeurant à 

Paris, rue St-Georges, n. 13, 

Et autres, 

Il appert qu'il a été formé entre M. de BILLY 

et les autres parties et les autres personnes qui 

souscriraient ultérieurement aux actions dont 

il sera parlé ci-après, une société en comman-

dite par actions pour la fabrication des objets 

usuels en bois tels que ceux d'ébénisterie, me-

nuiserie, sellerie, saboterie, charpente et char-

ron âge, par les procédés mécaniques de M. 

Emile Grimpé, inventeur de la machine à fa-

çonner les bois de fusil, et en vertu d'un tra/d 

fait entre M. de BILLY et M. Grimpré, aï. 

termes duquel ce dernier a concédé à la sociét 

le droit exclusif de faire usage desdits procé-

dés, pour lesquels il a obtenu des brevets d'in-

vention pour quinze années. 

Que la société commencera le 1 er septembre 

1836, et aura quinze années de durée; qu'elle 

ne sera toutefois constituée, et que le gérant 

ne pourra traiter pour le compte de ladite so-

ciété et faire les opérations y relatives que lors-

qu'il y aura huit cents actions de souscrites ; 

Qu'elle aura son siège à Paris; 

Que M. Gosse de BILLY sera seul gérant de 

la société et aura seul, à ce titre, la signature 

sociale, toutes les autres parties n'étant que 

simples actionnaires commanditaires; 

Que la raison sociale sera Gosse de BILLY 

et C«; 

Que le fonds capital de la société sera de 

1,500,000 francs, divisé en quinze cents ac-

tions de 1,000 francs chacune et qui seront no-

minatives ou au porteur, au choix des sous-

cripteurs, laquelle somme de 1,500,000 francs 

sera versée par les souscripteurs d'actions qui 

ont signé ledit acte de société et par ceux qui 

deviendraient souscripteurs aux époques et de 

la manière imprimées audit acte. 

Pour extrait: 
POUMET. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi du 31 mars 1833.) 

D'un acte sous seing privé en date du 30juil-

let 1836, enregistré, passé entre M. E. VIL-

LACME demeurant à LaVillette, 22, et M. A.-A. 

HUBERT , demeurant à Paris, rue des Petites-

Ecuries, 8. 

Appert, avoir été formé une société en nom 

collectif pour l'exploitation d'une maison d'en-

trepôt et de roulage, à La Villette, rue de Flan-

dre, 22, sous la raison E. YILLACME et HU-

BERT. 

La durée de la société est de quinze années à 

partir du 1"' août 1836. 

La mise de chaque associé est de 10,000 fr. 

Les deux associés auront la signature socia-

le, niais pour lesaffaircs djjjasociété seulement. 

■ Par un écrit sous seing privé, en date à Pa-

ris. du 4 août 1836, 

M. RIEUX , entrepreneur de vidange, et M. 

CIIEIVARD DE MAiszERAXD, son associé, ont 

prorogé jusqu'au 4 décembre 1846, le terme de 

leur société formée par acte passé devant M° 

Clausse, notaire à Paris, le 4 août 1827, pour 

l'exploitation de la yidange et du curage des 

fosses d'aisance, puits et puisards. 

Pour extrait : 
RIEUX. 

D'un acte sous signatures privées en date à 

Paris du 9 août 1836, enregistré le même jour, 

Total : 12,000 fr. 

La durée de la société sera de dix ans, qui 

ont commencé le l er aoùt 1836 pour finir au 1"' 

août 1846. 

Pour extrait : 

NOËL. 

Suivant acte passé devant M e Poumct et son 

collègue, notaires à Paris, les 20 et 30 juillet 

1836, enregistré, 

Entre M. Quenlin-Adolphe-Gosse de BÏLI/V, 

propriétaire , demeurant à Paris , rue Chau-

veau-Lagarde, n. 5, 

Agissant tant en son nom personnel qu'au 

nom et comme mandataire de M. Charles-Ray-

mond, marquis de BRYAS , son oncle, membre 

de la Chambre des députés, demeurant à Bor-

deaux ; 

M. Camille-Hyacinthe-OdilonBARROT, mem-

bre de la Chambre des députés, demeurant à 

Paris, rue de la Ferme-des-Mathurins, n. 24; 

Erratum. Par addition à l'insertion faite dans 

le Numéro d'hier 12 août 1836 page 9 , 2 e co-

lonne, de la formation d'une, société par M 

Bertrand M.WLIN , marchand tailleur, demeu-

rant à Paris, rue du Hasard, 1. Par acte passé 

devant M« carlier, notaire à Paris, le 28 juil-

let .1830, il est ajouté ce qui suit : 

M. MAYLIN sera seul gérant-responsable de 

la société. 
Le fonds social est fixé à la somme de 500,000 

fr., il sera représenté par 2,000 actions de 250 

fr. chacune, toutes au porteur, portant intérêt 

à 5 % par an. Sur les 2,000 actions de ladite 

société -IOO ont été abandonnées au gé-.-ant et 

800 autres actions représentant un capital de 

200,000 fr., seront émises de suite dans le com-

merce par le gérant qui est demeuré autorisé 

à cet effet; à l'égard des autres actions elles ne 

pourront être émises dans la circulation qu'a 

près que leur émission aura été décidée et au-

torisée par l'assemblée générale des action-

naires. 

Le prix des 200 premières actions sera payé 

comptant par chaque actionnaire entre les 

mains du banquier de la société pour y rester 

déposé jusqu'à la constitution définitive de la 

société. 

Paris, ce 12 avril 1836. 

Pour extrait : 
CARLIER. 

VESICATOIRES-CACTERE8-1EPERDB1EI, 

Seuls admis à l'Exposition. 

Les serre-bras élastiques, les taffetas rafrai-

chissans, les pois choisis et les pois suppura-

tifs de Leperdriel, sont aujourd'hui les seuls 

moyens employés pour entretenir les vésica-

loires et les cautèfes avec propreté 

odeur ni démangeaison. A la pharmacie Le-

perdriel, faubourg Montmartre, 78, prés la rue 
Coquenard. 

PILULES STOMACHIQUES 
Les seules autorisées contre la constipàliim, 

les vents, la migraine, les maux d'cslomar, 

la bile et les glaires. 3 fr. la boîte avec Noti-

ce médicale. — Pharmacie Colbert, galerie 

Colbert. 

Dépôt aux ph 

Caumartin, 1; 

TOPIQUE COPORISTIQUE . 11 

attaque la racine des cors aui 

pieds et la fait tomber en quel-

ques jours, sans nulle douleur, 

irmacies rue St.-Honorè, 271; 

du Temple, 139; St.-Deni», 319. 

1 GUÉRI SON fl es GORSJ 
PATE TYLACÉENNE . Ce topique est le seul 

peut-être qui guérisse les CORS, DURILLONS 

etoemoivs , d'une manière constante. On le 

trouve à lapharm., r. d'Argenteuil, 31, à Paris. 

TRAITEMENT VÉGÉTAL , pour la guérison 

radicale, en peu de jours et sans accidens , dei 

écoulemens récens et invétérés. Prix : 0 fr. , 

payable en une seule ou en trois fois ; Chez S. 

POISSON , pharmacien breveté, rue du Roui», 

11, près celle de la Monnaie. Affranchir les let-

tres et y joindre un mandat sur hiposte^__ 

Rue Richelieu , 93, en face celle Feydea*-

De F AGUER-L ABOULLÉE , parf. inv.iretett. 

Cette pâte donne à la peau de la M
aDC,

!
e
ï!j 

^ haie e' aes 

et les taches 
de la souplesse, et la préserve du hàle et_<J«j 
gerçures ; elle efface les boutons 

de rousseur. 4 fr. le pot. 

CORS, DURILLONS, OG>0>S. 

Taffetas gommé pour guérir radicaiemra 

peu de jours et sans douleur. Chez 

GAGE, pharmaeien, rue de Grenei e-o ^ 

Germain, 13. Il est d'un emploi tacne 

salit pas la chaussure. 

La CRÉOSOTE-BILLIARD contrôle» 

AVIS DÏVEHS. 

Mme la maréchale Lefèvre, duchesse de Dant-

zig, ayant par son testament chargé M me de 

mmmmïL. 
Enlève à l'instant, et pour 'oujour-, ^ 

leur la plus vive et guérit la cane 

gâtées. Chez B'illiard, pharmacien,, ru 

Jacques-la-Boucherie, 28, près la pW«
u 

telct. 2 fr. le flacon avecJ|hTshw^_---^-

BOURSE DU liAOUJj_ —-

pl.basjji-

108 âfe T 
108 05

 109 l 
A TERME. 

o °/o compt 

— Fin courant. . 

Sisp. 1831 compt. 

— Fin cour 

Esp. 1832 compt. 

— Fin courant.. . 

5°/ocomp.(c.n.) 

— Fin courant.. 

R.deNapl. comp 

— Fin courant.. 

R.perp. d Esp. c 

— Fin courant.. 

108 95 

79 90 

80 — 

100 40 

100 55 

80 10 79 M 
80 

DECES ET INHUMATIONS. 

du lOaoût. 

M. Ciavel, mineur, rue Cequenard, If. 

M. Dcsaliant, rue de Paradis-Poisonnière, 41. 

Mme
 V

e Yaudet Dubois , née Rcfet, rue d'Or-
léans-Saint-Honoré, 17. 

M~ e Arioli, rue St-Denis, 311. 

M-Guyard, rue du Faubourg-Saint-Denis, 311 

M"" Redaut, née Jausselin, rue du Faubourg-

Saint-Marlin, 192. 

M. Dcniay, rue Aubry-Ie-Bouchcr, 2. 

M"" Bergeret, rue des Fossés-du-Temple, 52 

bis. 

M. Noel-Desvergcrs, ancien négociant et dé-

puté, rue de la Tixéranderie, 13. 

Mme Ve Gau, née Chefdeville, rue Culture-Sle-

Catherine, 17 bis. 

M. Duponchel, rue du Temple, 38. 

M. Dupuis, rue des Marmouzets, 2. 

M. Pajol, mineur, nie de Lille, 1. 

M me Joue, rue de Charcnton, 38. 

M. Chaudat, rue Saint-André, 6. 

M. Lourdel Henaut, rue du Faubourg-Saint-

Antoine, 226. 

Mme v» Delvilleneuve, née Guignaud, rue du 

Puits-au-Marais, 7. 

M me Aivert, rue Richelieu, 15. 

Mme y- Clicquot, née de Warthme, rue du Fau-

bourg-Saint-Denis, 53 

ASSEMBLEES DE CREANCIERS. 

du samedi 13 août. heures 

Lachepelle, mdde vins, syndicat. 

Liette, nourrisseur de bestiaux, clôture. 

Cacheleux et femme, fabricans de bor-

dures de cadres, ici. 

Soret, md tanneur-corroyeur, id. 

Bureau et C", imprimeurs sur étoffes, id. 

Ronse, md de vins, vérification. 

Grandjean, md de vins, vérification. 

CLOTURE DES AFFIRMA^lO^rel 

Penjon, fabricant de porcelaines. 

le : 
Leroux, commercent, le 

Taullard, ancien mégissier 

Delaroche, md de vins, 

Bou rb onne ,jjarfiimeur. 

IMPRIMERIE BRÔNTPAUt 
Rue du Ma' 1 , o 

Enregistré à Paris, le 

un franc dix centimes. pour légalisation 

Yn par le maire du 3« ™?f^is 
de la signature BRUN , Paul PA« 


